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NOMINATION DU SECRÉTAIRE DE COMITÉS DE SÉLECTION

ENGAGEMENT DU MINISTÈRE OU DE L’ORGANISME
Nous désignons (nom du professionnel ou cadre), employé permanent ou temporaire du (ministère ou organisme public), pour exercer la fonction de secrétaire de comités de sélection au sein de notre organisation.
À cette fin, cet employé doit :

· suivre la formation de secrétaire de comités de sélection requise pour obtenir l’attestation délivrée par le secrétaire du Conseil du trésor en conformité avec l’article 13 de la Politique de gestion contractuelle concernant la conclusion de contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes publics;

· maintenir ses connaissances à jour en participant au Forum des secrétaires de comités de sélection tenu par le Secrétariat du Conseil du trésor.
Nous nous engageons à assurer la rotation des membres au sein des comités de sélection et à promouvoir l’utilisation des documents types d’appel d’offres élaborés par le Secrétariat du Conseil du trésor.
Le sous-ministre ou le dirigeant de l’organisme,

Nom en lettres moulées
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